
 

Baccalauréat Professionnel 
Métiers de la couture et de la confection 

 

Objectifs de la Formation 
Le titulaire du baccalauréat professionnel Métiers de 
la couture et de la confection intervient dans des 
entreprises de toutes tailles : artisanat, TPE, PME, ETI 
et grande entreprise. Celles-ci œuvrent dans le 
développement et la fabrication liés aux marchés 
d’application mode-habillement, protection 
individuelle, sport et loisirs, médical-santé, industrie… 
et transforment des matières premières telles que le 
chaîne et trame, la maille coupée cousue, le non-
tissé… tous grades et normes de qualité confondus. 

Le ou la titulaire du diplôme peut exercer les métiers 
de technicien en atelier de production, mécanicien en 
confection, technicien produit, technicien couture en 
atelier de la mode et du luxe… 

Le ou la titulaire du diplôme peut, pour d’autres 
perspectives d’emplois, se spécialiser sur des 
fonctions de contrôleur de production, de technicien 
de coupe, de moniteur de production… 

En complétant sa formation, le ou la titulaire du 
diplôme peut accéder aux métiers de responsable de 
production, de modéliste, de patronnier, de 
prototypiste, de chef d’atelier et de chargé 
d’industrialisation… 

Qualités attendues 
 Motivation et dynamisme 
 Sensibilité et passion pour la mode, sens artistique 
 Sens de la logique et de la méthode 
 Esprit d’analyse et de synthèse 
 Dextérité, rapidité d’exécution et autonomie 
 Patience et minutie, souci de la qualité 
Aptitude aux relations humaines et au travail d’équipe 

Modalités d’inscription 
La procédure d’orientation à lieu selon un calendrier fixé 
chaque année par une circulaire de l’Inspection 
Académique. Vous devez constituer votre dossier 
d’orientation avec l’établissement actuel de l’élève 
sachant que la saisie des vœux est réalisée par ce 
dernier. Les admissions dépendent des notes, de l’avis 
du chef d’établissement d’origine et de l’ordre des vœux 
du candidat. 

Accès à la formation 

L'accès peut se faire soit après la classe de 3ème soit 
après un CAP Métiers de la mode (option vêtement 
flou, chapelier-modiste ou du domaine des matériaux 
souples) ou encore après une 2nde générale et 
technologique. 

Poursuite d’études 
Le baccalauréat professionnel Métiers de la couture et 
de la confection est un diplôme qualifiant qui permet 
d’entrer directement dans la vie active. 
Une poursuite d’études est également possible : 
 BTS Métiers de la Mode et du Vêtement ; 
 DAMNAD Diplôme national des métiers d’art et du 

design ; 
 BTS Technico-Commercial (Commercialisation de 

produits «mode» et textiles innovants)  
 Poursuite d’études plateforme PARCOURS SUP. 

 

Organisation scolarité 
 

 Durée de la formation : 3 ans 
 Attestation de Réussite Intermédiaire en 1ère  
 Baccalauréat Professionnel en Terminale 

 50% en enseignement général 
 50% en enseignement professionnel 

 

Les cours au lycée : 
 Accompagnement personnalisé  
 Co-intervention en Mathématiques et français avec 

l’enseignement professionnel 
 Chef d’œuvre en 1ère et Terminale 
 Dispositif « Réussite Éducative »  

 

Période de formation en entreprise : 
 22 semaines réparties sur les 3 années. + 4 semaines 

en Terminale suivant le projet professionnel 
 Pratiques professionnelles en entreprises 
 Acquisition de compétences professionnelles 

Les stages (PFMP) sont obligatoires et nécessitent de 
la mobilité. 

 

Contrôles en Cours de Formation : 
Évaluations tout au long du cycle 

Nous contacter 

Lycée Jules Le Cesne 
Lycée des Métiers de l’Hôtellerie et des Services 

33 rue de Fleurus 
76 600 Le Havre 

Par tél : +(33) 2 35 22 41 31 
Par Courriel : 0760062e@ac-rouen.fr 

Site internet : lyceejuleslecesne.fr 
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